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 FLASH INFO 
2024, il faut aƩendre un redressement 
Urssaf de l'entreprise pour ré ouvrir une 
négociaƟon 

Ce redressement dit que l’accord de décembre 
2012 notamment : 

Ne prévoit pas la proraƟsaƟon en foncƟon du 
nombre de jours effecƟvement travaillés sur le 
mois (impact des congés et absences de toute 
nature) temps de travail effecƟf, donc une 
perte pour les salariés... 

Ne prévoit pas d’aƩestaƟon annuelle du 
collaborateur quant à l’uƟlisaƟon conforme… 

La CFDT est bien sur autour de la table pour 
ces négociaƟons et réclame: 

Le montant des sommes distribuées jusqu'ici 
(l’enveloppe globale), il est hors de quesƟon 
que la direcƟon en profite pour réduire les 
montants distribués . 

Une revalorisaƟon importante pour 
compenser la proraƟsaƟon d'un coté, mais 
aussi et surtout l'inflaƟon très importante 
depuis 2009 quand la CFDT assignait (un 
syndicat a réclamé 11€ seulement, devinez 
lequel...) 

Un accord à durée déterminée OU une clause 
de révision, il est hors de quesƟon que nous 
subissions de nouveau un montant figé 
pendant 12 ans !   

2eme négo le 5 Novembre, à suivre... 

C'est une négociaƟon Groupe, mais qui ne 
concernera toujours pas les ex Cora et Casino... 
 
Pour bien comprendre la situaƟon, voici un 
peƟt historique : 

 2009, la CFDT lance une procédure 
juridique contre Carrefour, faute d'une 
direcƟon à l'écoute encore une fois… 
Plus de 5000 salariés accompagnés par la 
CFDT aƩaquent sur le smic, le forfait 
pause et les tenues de travail.  
La CFDT obƟent de nombreuses victoires 
avec  des jugements allant en grande 
parƟe de 20 à 42€ par mois 

 2012, vent de panique pour la direcƟon 
qui voit les 1ers jugements tomber et 
s'empresse de vouloir négocier un 
accord... Celui-ci sera à la baisse bien 
sûr... 
Deux syndicats, FO et le Snec CFE-CGC 
s'empressent de signer un accord à 
seulement 8€ par mois... Accord qui 
brisera la dynamique juridique, les juges 
constatant un accord d’entreprise… 
 

 

Tenues de Travail 
12 ans après, enfin une (vraie) négociation ? 


